
Bagatelle, le 04 avril 2022

à Monsieur le Maire des 6/8 à Marseille

Parc Henri Fabre

Depuis  des  années,  le  CIQ  Saint-Giniez  Prado  Plage  est  attentif  aux  doléances
réitérées  émanant  de  ses  adhérents  ainsi  que  des  riverains,  lesquelles  ont  été
relayées régulièrement auprès des autorités municipales notamment. 

Nous  revenons  vers  vous  au  sujet  du  Parc  Henri  Fabre.  Malgré  de  lourds
investissements pour le cloisonner et imposer une fermeture nocturne, les habitants
des résidences qui jouxtent cet équipement se plaignent :

- Pour la partie parc : de bruits excessifs occasionnés par des chiens et des individus,
souvent alcoolisés,  de jour comme de nuit faute d'une fermeture effective;  de la
présence de chiens pouvant être catégorisés comme dangereux, en liberté ; le deal et
la consommation de substances illicites ainsi que des actes d'exhibitionnisme sexuel à
la vue des immeubles. Des cambriolages ont été signalés sur les logements les plus
exposés.

-  Pour  la  partie  jeux  de  boules :  des  stationnements  anarchiques  dans  l'impasse
empêchant l'intervention des secours et la sortie des résidents et du ballet national,
la  circulation  de  personnes  fortement  alcoolisées  et  l'usage  de  véhicules  sous
l'emprise de boissons, des niveaux sonores insupportables à des heures très avancées
de la nuit liés à des parties tardives et des consommations excessives d'alcool en
raison de l'exploitation d'une buvette sur place.

Sur le boulevard de Gabès, en dehors d'un stationnement anarchique diurne et d'un
site  propice  au  stationnement  de  véhicules  ventouse,  du  camping  sauvage  est
régulièrement signalé durant l'été. 

D'autres  signalements  sont  parvenus  à  notre  connaissance  sur  les  nombreux
campements de SDF possédant des chiens en liberté dans le lit de l'Huveaune et aux
abords de celui-ci en remontant sur Michelet et de problématiques de délinquance,
d'attaques de chiens que nous avons transmis au CIQ concerné.

 .../...

https://www.facebook.com/Boule-Cognard-Saint-Giniez-105204511983475/
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Des usagers extérieurs  nous ontconfié  que le  parc n'était  pas accueillant  pour  la
fréquentation des enfants, compte tenu des nombreux « souvenirs » que l'on ramasse
partout sur les pelouses, la présence de chiens en totale liberté et sans surveillance
et d'individus interlopes et alcoolisés. 

Pour notre CIQ, les points essentiels sont les suivants : 

-  une fermeture effective du Parc Henri Fabre, la nuit et un arrêt des
activités boulistes à un horaire respectueux du voisinage;

- durant la journée, une surveillance physique et ostentatoire du site même
de manière aléatoire;

- de nuit, des patrouilles aux abords du parc et ponctuellement sur le site;

- la verbalisation des stationnements dans l'impasse Ponson qui rendent les
résidences  inaccessibles  aux  services  de  secours  et  à  la  sortie  des
résidents;

- le respect du règlement municipal  sur la consommation d'alcool  et un
contrôle administratif de la buvette.

La presse dans son édition locale de La Provence du 04 avril 2022, a relaté une partie
des problématiques évoquées ci-dessus.

Très cordialement
Le bureau du CIQ Saint-Giniez-Prado-Plage

Copie à : 
- Anne MEILHAC 4e Adjointe d’Arrondissements déléguée aux mobilités, à la

voirie, aux espaces verts, aux emplacements et à la transformation de l’espace public
- Olivier MENETRIER 5e Adjoint d’Arrondissements délégué à la propreté, à

la sûreté et la médiation et à l’entretien du patrimoine
- Marie-Hélène AMSALLEM  6e  Adjointe  d’Arrondissements  déléguée  à  la

santé publique et l’intergénérationnel
- Eliott PERENCHIO 15e Adjoint d’Arrondissements délégué à la réduction

des déchets, au recyclage et au Secteur 3 : Michelet, Saint Giniez, Prado Plage, Grand
Saint Giniez, Milan, Avenue de Mazargues, Rabatau, Rond Point du Prado et Teisseire

- Fédération des CIQ 8 et CIQ Michelet St-Giniez 1ère partie Ave Mazargues




